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CONSEIL DÉPARTEMENTAL
Réunion du 24 JUIN 2022

L'an  deux  mil  vingt-deux,  le  vendredi  vingt  quatre  juin  à  09h30,  le  Conseil
Départemental s'est réuni à l'Hôtel du Département, sur la convocation et sous la présidence de
M. Philippe DUPOUY, Président du Conseil Départemental.

Etaient présents :  M. M. AURORA, M. X. BALLENGHIEN, Mme N. BARROUILLET, M. C.  BONNE, Mme C.
BOUE, M. P.  BRET, M. G. CASTET, M. R. CASTETS, M. J.  COT, Mme C. DASTE-LEPLUS, Mme C. DEJEAN-
DUPEBE, M. B. DESENLIS, Mme C. DUCARROUGE, Mme C. DUMONT, M. F. DUPOUEY, M. P. DUPOUY, Mme
P.  ESPERON,  M.  M.  GABAS,  M.  B.  GENDRE,  M.  V.  GOUANELLE,  M.  B.  KSAZ,  Mme E.  LAFON,  Mme E.
LANAVE, M. F. LARROQUE, Mme V. MANISSOL, Mme Y. RIBES, Mme H. ROZIS LE BRETON, M. J. SALERS, M.
J. SAMALENS, Mme I. TINTANE, Mme L. TOISON.

Excusé ou absent : Mme F. CASALE, Mme C. SALLES, Mme C. SARNIGUET.

Procurations : Mme F. CASALE à M. J. SALERS, Mme C. SALLES à M. F. DUPOUEY, Mme C. SARNIGUET à M. R.
CASTETS.

Délibération adoptée à l'unanimité

OBJET : Politique départementale de l'habitat du Gers 2022-2028.

_______

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, dont notamment les articles L. 3111-1 et
suivants relatifs à l’organisation des départements ;

VU le rapport du Président du Conseil Départemental du Gers ;

VU l’avis de la commission organique compétente ;



APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Départemental décide :

- d’approuver la mise en œuvre de la Politique Départementale de l’Habitat pour la
période 2022-2028, conformément au document ci-annexé ;

- de valider les procédures d’accès aux aides, telles que figurant dans les fiches actions ;

- d’autoriser le Président du Conseil Départemental à signer les documents afférents à la
mise en œuvre de la Politique Départementale de l’Habitat et au partenariat, avec les différents
programmes d’amélioration de l’habitat en cours ou à venir.

Philippe DUPOUY

Signé

Président
du Conseil Départemental du Gers

Délibération transmise et reçue en Préfecture le 30/06/2022
Le Président du Conseil Départemental certifie que :
- la présente délibération a été affichée le  30 juin 2022
- et sera publiée au Recueil des Actes Administratifs du mois de Juin 2022



 

 

 



 

Préambule 



 



 

Orientation 1  
Participer à la construction d’une stratégie 

Habitat et Urbanisme sur les territoires 

Budget de fonctionnement 2022 
457 320 € 



 

Orientation 1 

Fiche action 1.1 :  
Développer des synergies 

territoriales en matière d’Habitat 
par le biais de l’Observatoire 
Départemental de l’Habitat 

Objectif : 
une étude 

externalisée par an 
5 000 €  



 

Orientation 1 

Fiche action 1.2 :  
Participer à l’émergence des 

politiques Habitat adaptées aux 
enjeux locaux par la participation de 

financement d’études 

Objectif 
65 000 € 

5 000 € / étude 



 

Orientation 1 Fiche action 1.3 :  
Garantir la solidarité et  

l’équité territoriale 

Objectif annuel : 

40 000 € 
110 dossiers 



 



 

Orientation 1 

Fiche action 1.4 :  
S’appuyer sur le partenariat 

existant et le consolider 

Subvention de 

fonctionnement 

de 82 000 € 

Subvention de 

fonctionnement 

41 000 € 



 

Fiche action 1.5 :  
Apporter une assistance technique 

aux études de planification 
urbainee 

 

Orientation 1 



 

Orientation 2  
Contribuer au défi de la transition énergétique et 

de prévention de la précarité énergétique 

Le chèque énergie : 

en 2020, 19 387 chèques 

envoyés aux ménages gersois 

éligibles dont 75% ont été 

utilisés. 

 

Le Fonds Solidarité Logement  

(FSL) :  

entre 50% et 60% de son budget dédié au 

règlement de factures et à l’accompagnement 

à la maîtrise des consommations énergétiques 

soit environ 500 000 € par an. 

 

16 084 ménages soit 18,5% des ménages 
gersois (13,9% au national) sont en 
situation de précarité énergétique  

(ONPE 2020) 



 

Budget orientation 2 : 364 320 € 

- 220 320 € en budget de fonctionnement pour le GROG 

compensé à 70% par des recettes de la Région Occitanie 

- 144 000 € en budget d’investissement pour la prime 

complémentaire en faveur des propriétaires occupants très 

modestes 



 







Orientation 2 

Fiche action 2.1 :  
Animer et coordonner le Guichet 

Rénov’Occitanie du Gers 

mailto:contact@renovgers.fr


 







Coût de 
220 320 € en 

2022 
compensé par 

des recettes de la 
Région 

Occitanie à 
hauteur de 70% 

Bilan 2021 de l’activité du GROG 
- 4 799 actes A1 (1er niveau d’information)  
- 611 actes A2 (conseils personnalisés) 



 

Orientation 2 Fiche action 2.2 :  
Prime complémentaire « précarité 

énergétique » à destination des 
Propriétaires Occupants très modestes

(POTM) 

Objectif annuel : 
144 000 € 

120 logements  



 









 

 

Orientation 2 

Enveloppe 
annuelle DDR/ 

DDR+ / F2D 
Ingenierie 

départementale 

Fiche action 1.3 :  

Apporter un appui technique et 

financier aux communes pour la 

rénovation énergétique de leur 

logement locatif 



 

 

mailto:ingenierie@gers.fr


 

Orientation 3  
Participer à la lutte contre l’habitat indigne ou 

très dégradé 

Budget orientation 3 : 34 000 € 
- 30 000 € en budget d’investissement pour la prime aux travaux 
lourds et pour l’aide exceptionnelle 
- 4 000 € en budget de fonctionnement dans le cadre de la 
subvention en faveur de l’association « Un logement pour Revivre » 



 







Orientation 3 
Fiche action 3.1 :  

Prime complémentaire à l’ANAH 

« travaux lourds » 

Objectif annuel : 

15 000 € pour  

3 logements  



 



 







Orientation 3 Fiche action 3.2 :  

Création d’une aide exceptionnelle 

d’urgence pour le traitement de 

situations particulières 

Enveloppe annuelle dédiée : 

15 000 €  



 



 

Orientation 3 
Fiche action 3.3 : 

 Accompagner le dispositif 

Bail à Réhabilitation (BAR) 

Subvention de 

fonctionnement : 

4 000 € / an 



 

Orientation 4  
Anticiper les effets du vieillissement ou de la 

perte d’autonomie en faveur du maintien à 
domicile 

Budget orientation 4 : 138 000 € en investissement 



 





Orientation 4 

Objectif annuel 
 72 000 €  

40 logements 



 





 

Orientation 4 Fiche action 4.2 : Adapter le 

parc public existant au 

vieillissement ou à la perte 

d’autonomie de leurs 

occupants 

Objectif annuel 
 66 000 €  

44 logements 



 





Orientation 5  
Accompagner le parcours résidentiel des personnes âgées 

ou en situation de handicap par le développement de 
projets d’habitat inclusif 



 

Budget orientation 5 : 140 000 € / an en investissement 



 

Orientation 5 
Fiche action 5.1 :  

Soutenir les projets en faveur 
de l’habitat inclusif 



 













 

Orientation 6  
Agir sur les équilibres sociaux des territoires par 

la diversification de l’offre de logements très 
sociaux 

La garantie 

d’emprunt 

Structures collectives 

ou semi-collectives : 

résidences sociales, 

pensions de famille 

PLAI Ressources et 

adaptés, logements très 

sociaux issus de baux à 

réhabilitation 

Budget orientation 6 : 368 000 € / an en investissement 



 

Orientation 6 

Fiche action 6.1 : 
 Soutenir la production de logements sociaux : 

la garantie d’emprunt 



 

Orientation 6 
Fiche action 6.2 :  

Soutenir une offre équilibrée de 

logements très sociaux : PLAI 

Ressources, adaptés et issus des 

baux à réhabilitation 

Objectif annuel : 

268 000 €  



 



 

Orientation 6 Fiche action 6.3 :  
Répondre aux besoins en logements 
adaptés des publics spécifiques du 

PDALHPD 

Objectif annuel : 

100 000 €  



 

Orientation 7  
Soutenir la politique patrimoniale de l’Office 

public de l’Habitat (OPH) du Gers 



 

Budget orientation 7 : 180 000 € / an 



 

Orientation 7 
Fiche action 7.1 :  

Le soutien à la reconstruction de 

l’offre détruite (NPRU) 

Objectif annuel  
50 000 €  

(dans la limite de 
l’engagement 

départemental fixé 
par délibération du 

12/04/2019)  



 

Orientation 7 
Fiche action 7.2 :  

Accompagner la politique de 

rénovation thermique du parc locatif 

social de l’OPH 32 

Objectif annuel  
80 000 €  



 

Orientation 7 

Fiche action 7.3 :  

Participer à l’amélioration du confort des 

occupants 

Objectif annuel  
50 000 €  



 

Pilotage et évaluation  
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL
Réunion du 24 JUIN 2022

L'an  deux  mil  vingt-deux,  le  vendredi  vingt  quatre  juin  à  09h30,  le  Conseil
Départemental s'est réuni à l'Hôtel du Département, sur la convocation et sous la présidence de
M. Philippe DUPOUY, Président du Conseil Départemental.

Etaient présents :  M. M. AURORA, M. X. BALLENGHIEN, Mme N. BARROUILLET, M. C.  BONNE, Mme C.
BOUE, M. P.  BRET, M. G. CASTET, M. R. CASTETS, M. J.  COT, Mme C. DASTE-LEPLUS, Mme C. DEJEAN-
DUPEBE, M. B. DESENLIS, Mme C. DUCARROUGE, Mme C. DUMONT, M. F. DUPOUEY, M. P. DUPOUY, Mme
P.  ESPERON,  M.  M.  GABAS,  M.  B.  GENDRE,  M.  V.  GOUANELLE,  M.  B.  KSAZ,  Mme E.  LAFON,  Mme E.
LANAVE, M. F. LARROQUE, Mme V. MANISSOL, Mme Y. RIBES, Mme H. ROZIS LE BRETON, M. J. SALERS, M.
J. SAMALENS, Mme I. TINTANE, Mme L. TOISON.

Excusé ou absent : Mme F. CASALE, Mme C. SALLES, Mme C. SARNIGUET.

Procurations : Mme F. CASALE à M. J. SALERS, Mme C. SALLES à M. F. DUPOUEY, Mme C. SARNIGUET à M. R.
CASTETS.

N'ont pas pris part au vote :  Mme H ROZIS LE BRETON.

Délibération adoptée à l'unanimité

OBJET : Avenant financier à la convention de partenariat pluriannuelle avec l'ADIL 32 et le 

CAUE du Gers dans le cadre du Guichet Rénov'Occitanie du Gers (GROG). 

_______

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, dont notamment les articles L. 3111-1 et
suivants relatifs à l’organisation des départements ;

VU le rapport du Président du Conseil Départemental du Gers ;

VU l’avis de la commission organique compétente ;

VU les crédits inscrits au chapitre  65, article  6574, fonction  72, ligne de crédits  37927 du
budget départemental ;



APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Départemental décide :

Conformément  à  la  délibération  du  24  septembre  2021  actant  la  convention  de
partenariat  pluriannuelle  entre  le  Département,  l’ADIL  32  et  le  CAUE  du  Gers  pour  le
déploiement du Guichet Rénov’Occitanie du Gers, 

- d’approuver  les  termes  de  l’avenant  financier  à  la  convention  de  partenariat
pluriannuelle du 22 octobre 2021, au titre de l’année 2022 ;

- de valider le plan de financement prévisionnel du  Guichet Rénov’Occitanie du Gers
pour un montant prévisionnel de 220 320 € ; 

- d’entériner le montant des subventions de fonctionnement à reverser en 2022, ainsi
qu'il suit : 

 107 405 € à l’ADIL 32 prévoyant la mise à disposition du guichet de 0,5 ETP de
conseiller  d’accompagnement  juridique  et  financier,  de  2 ETP  de  conseiller
technique énergie et la prise en compte des charges indirectes, de logistiques et
de matériels ;

 100  536  €  au  CAUE  pour  la  mise  à  disposition  de  1,5 ETP  de  conseillers
techniques,  de 0,05 ETP d’architecte conseil  et la prise en compte des charges
indirectes, de logistiques et de matériels ;

- de valoriser 0,10 ETP du Département pour assurer la coordination du dispositif et le
suivi  administratif  et  financier  avec  la  Région  ainsi  que  la  prise  en  charge  des  frais  de
communication  et  des  charges  indirectes,  de  logistiques  et  de  matériels,  pour  un  montant
prévisionnel de 12 379 € ;

- de  mettre  à disposition les  services du pôle équipement  du Département  pour les
équipements de téléphonie (casques micro, SDA (sélection directe à l’arrivée), téléphones avec
serveur vocal et message répondeur) nécessaires au fonctionnement du guichet ;



- d’autoriser le Président du Conseil Départemental à signer l’avenant  correspondant,
dont le projet figure ci-joint ;

Philippe DUPOUY

Signé

Président
du Conseil Départemental du Gers

Délibération transmise et reçue en Préfecture le 29/06/2022
Le Président du Conseil Départemental certifie que :
- la présente délibération a été affichée le  29 juin 2022
- et sera publiée au Recueil des Actes Administratifs du mois de Juin 2022
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Annexe 1 : programme d’actions 2022  

(Extrait du dossier de la convention de fonctionnement signée avec la Région) 
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Annexe 2 : Plan de financement prévisionnel 2022 

(Extrait du dossier de demande de subvention auprès de la Région) 
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL
Réunion du 24 JUIN 2022

L'an  deux  mil  vingt-deux,  le  vendredi  vingt  quatre  juin  à  09h30,  le  Conseil
Départemental s'est réuni à l'Hôtel du Département, sur la convocation et sous la présidence de
M. Philippe DUPOUY, Président du Conseil Départemental.

Etaient présents :  M. M. AURORA, M. X. BALLENGHIEN, Mme N. BARROUILLET, M. C.  BONNE, Mme C.
BOUE, M. P.  BRET, M. G. CASTET, M. R. CASTETS, M. J.  COT, Mme C. DASTE-LEPLUS, Mme C. DEJEAN-
DUPEBE, M. B. DESENLIS, Mme C. DUCARROUGE, Mme C. DUMONT, M. F. DUPOUEY, M. P. DUPOUY, Mme
P.  ESPERON,  M.  M.  GABAS,  M.  B.  GENDRE,  M.  V.  GOUANELLE,  M.  B.  KSAZ,  Mme E.  LAFON,  Mme E.
LANAVE, M. F. LARROQUE, Mme V. MANISSOL, Mme Y. RIBES, Mme H. ROZIS LE BRETON, M. J. SALERS, M.
J. SAMALENS, Mme I. TINTANE, Mme L. TOISON.

Excusé ou absent : Mme F. CASALE, Mme C. SALLES, Mme C. SARNIGUET.

Procurations : Mme F. CASALE à M. J. SALERS, Mme C. SALLES à M. F. DUPOUEY, Mme C. SARNIGUET à M. R.
CASTETS.

Délibération adoptée à l'unanimité

OBJET : Convention de fonctionnement avec le Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et 

d'Environnement (CAUE) du Gers au titre de l'année 2022.

_______

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, dont notamment les articles L. 3111-1 et
suivants relatifs à l’organisation des départements ;

VU le rapport du Président du Conseil Départemental du Gers ;

VU l’avis de la commission organique compétente ;

VU les crédits  inscrits  au chapitre  65,  article  6574,  fonction  71,  ligne de crédits  3491 du
budget  01 et au chapitre 014, article 73 928, fonction 738, enveloppe 18562 du budget
49 ;



APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Départemental décide :

- de procéder,  au  profit  du Conseil  d’Architecture,  d’Urbanisme et  d’Environnement
(CAUE) du Gers, au reversement des 0,5% de la part de la taxe d’aménagement qui lui sont
affectés, pour un montant prévisionnel de 350 000 €, par versements trimestriels de 87 500 €
avec un réajustement éventuel  sur le dernier acompte en fonction du produit  définitif  2022
réellement perçu ;

- de  lui  attribuer,  au  titre  de  2022, une  subvention  de  fonctionnement  de  82 000  €,
destinée  à  la  réalisation  de  ses  différentes  missions  dont  7 000  €  spécifiquement  dédiés  à
l’organisation du concours « villes et villages fleuris »;

- de renouveler les aides en nature correspondant à la mise à disposition des services de
reprographie  et  de  pré-archivage  du  Département  ainsi  que  d’un  véhicule  de  service
spécifique ;

- d’accorder, uniquement dans le cadre du concours « villes et villages fleuris », la mise
à disposition d’un véhicule pour assurer les visites du jury ;

- d’autoriser le Président du Conseil Départemental à signer la convention dont le projet
figure ci-joint ainsi que tout avenant éventuel sans incidence financière.

Philippe DUPOUY

Signé

Président
du Conseil Départemental du Gers

Délibération transmise et reçue en Préfecture le 29/06/2022
Le Président du Conseil Départemental certifie que :
- la présente délibération a été affichée le  29 juin 2022
- et sera publiée au Recueil des Actes Administratifs du mois de Juin 2022
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL
Réunion du 24 JUIN 2022

L'an  deux  mil  vingt-deux,  le  vendredi  vingt  quatre  juin  à  09h30,  le  Conseil
Départemental s'est réuni à l'Hôtel du Département, sur la convocation et sous la présidence de
M. Philippe DUPOUY, Président du Conseil Départemental.

Etaient présents :  M. M. AURORA, M. X. BALLENGHIEN, Mme N. BARROUILLET, M. C.  BONNE, Mme C.
BOUE, M. P.  BRET, M. G. CASTET, M. R. CASTETS, M. J.  COT, Mme C. DASTE-LEPLUS, Mme C. DEJEAN-
DUPEBE, M. B. DESENLIS, Mme C. DUCARROUGE, Mme C. DUMONT, M. F. DUPOUEY, M. P. DUPOUY, Mme
P.  ESPERON,  M.  M.  GABAS,  M.  B.  GENDRE,  M.  V.  GOUANELLE,  M.  B.  KSAZ,  Mme E.  LAFON,  Mme E.
LANAVE, M. F. LARROQUE, Mme V. MANISSOL, Mme Y. RIBES, Mme H. ROZIS LE BRETON, M. J. SALERS, M.
J. SAMALENS, Mme I. TINTANE, Mme L. TOISON.

Excusé ou absent : Mme F. CASALE, Mme C. SALLES, Mme C. SARNIGUET.

Procurations : Mme F. CASALE à M. J. SALERS, Mme C. SALLES à M. F. DUPOUEY, Mme C. SARNIGUET à M. R.
CASTETS.

Délibération adoptée à la majorité
(33 voix pour, 1 voix contre)

OBJET : Avis sur le Schéma de Cohérence Territoriale SCOT de Gascogne

_______

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, dont notamment les articles L. 3111-1 et
suivants relatifs à l’organisation des départements ;

VU le rapport du Président du Conseil Départemental du Gers ;

VU l’avis de la commission organique compétente ;



APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Départemental décide :

- de donner un avis favorable au projet de Schéma de Cohérence Territoriale SCOT de
Gascogne, tel qu’il figure en annexe ;

- de rester en pleine vigilance sur la question de la territorialisation de la réduction de
consommation  du  foncier,  afin  de  ne  pas  conduire  à  une  entrave  totale  des  projets  des
communes et des  Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) par un gel
total du foncier.

Philippe DUPOUY

Signé

Président
du Conseil Départemental du Gers

Délibération transmise et reçue en Préfecture le 30/06/2022
Le Président du Conseil Départemental certifie que :
- la présente délibération a été affichée le  30 juin 2022
- et sera publiée au Recueil des Actes Administratifs du mois de Juin 2022
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL
Réunion du 24 JUIN 2022

L'an  deux  mil  vingt-deux,  le  vendredi  vingt  quatre  juin  à  09h30,  le  Conseil
Départemental s'est réuni à l'Hôtel du Département, sur la convocation et sous la présidence de
M. Philippe DUPOUY, Président du Conseil Départemental.

Etaient présents :  M. M. AURORA, M. X. BALLENGHIEN, Mme N. BARROUILLET, M. C.  BONNE, Mme C.
BOUE, M. P.  BRET, M. G. CASTET, M. R. CASTETS, M. J.  COT, Mme C. DASTE-LEPLUS, Mme C. DEJEAN-
DUPEBE, M. B. DESENLIS, Mme C. DUCARROUGE, Mme C. DUMONT, M. F. DUPOUEY, M. P. DUPOUY, Mme
P.  ESPERON,  M.  M.  GABAS,  M.  B.  GENDRE,  M.  V.  GOUANELLE,  M.  B.  KSAZ,  Mme E.  LAFON,  Mme E.
LANAVE, M. F. LARROQUE, Mme V. MANISSOL, Mme Y. RIBES, Mme H. ROZIS LE BRETON, M. J. SALERS, M.
J. SAMALENS, Mme I. TINTANE, Mme L. TOISON.

Excusé ou absent : Mme F. CASALE, Mme C. SALLES, Mme C. SARNIGUET.

Procurations : Mme F. CASALE à M. J. SALERS, Mme C. SALLES à M. F. DUPOUEY, Mme C. SARNIGUET à M. R.
CASTETS.

N'ont pas pris part au vote :  Mme H ROZIS LE BRETON.

Délibération adoptée à l'unanimité

OBJET : Agence Départementale d'Information sur le Logement - ADIL 32 - subvention de 

fonctionnement 2022.

_______

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, dont notamment les articles L. 3111-1 et
suivants relatifs à l’organisation des départements ;

VU le rapport du Président du Conseil Départemental du Gers ;

VU l’avis de la commission organique compétente ;

VU les crédits inscrits au chapitre  65, article  6574, fonction  72, ligne de crédits  11367 du
budget départemental ;



APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Départemental décide :

- d’attribuer une aide de 41 000 € en faveur de l’Agence Départementale d’Information
sur le Logement du Gers (ADIL32), pour ses missions au titre de l’année 2022,

- d’approuver la  mise  à  disposition  de  locaux  au  Bâtiment  Bois  de  l’Hôtel  du
Département, moyennant une redevance annuelle de 430 € TTC par an,

- d’autoriser  le  Président  du  Conseil  Départemental  à  signer  la  convention
correspondante, dont le projet figure ci-joint, ainsi que les éventuels avenants sans incidence
financière à intervenir.

Philippe DUPOUY

Signé

Président
du Conseil Départemental du Gers

Délibération transmise et reçue en Préfecture le 29/06/2022
Le Président du Conseil Départemental certifie que :
- la présente délibération a été affichée le  29 juin 2022
- et sera publiée au Recueil des Actes Administratifs du mois de Juin 2022



REPUBLIQUE FRANÇAISE DEPARTEMENT DU GERS 
 
N/Ref  :  00062126 

 
 
 
 

CONVENTION D’OBJECTIFS 2022 

 

Entre 
 
Le Département du Gers, représenté par le Président du Conseil Départemental,              
M. Philippe DUPOUY, ci-après dénommé « la Collectivité » 
 
d’une part, 
 
et 
 
l’Association Départementale d’Information sur le Logement (ADIL32) 
représentée par la Présidente de son conseil d’administration, Madame Hélène 
ROZIS LE BRETON, ci-après désignée « le bénéficiaire » 
 
d’autre part, 

 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations et notamment son article 10, 
 
Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001, pris pour son application, 
 
Vu la délibération du Conseil Départemental en date du 24 juin 2022 accordant une aide 
au fonctionnement de l’ADIL32 au titre de l’année 2022,  

 
 

Il est convenu ce qui suit : 
 

 
ARTICLE 1 : OBJET  
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions et les modalités du 

partenariat financier entre le Conseil Départemental et l’ADIL 32 au titre de l’année 2022. 
 



 
Le soutien financier apporté par le Conseil Départemental a tout d’abord pour objectif 

de permettre à l’ADIL 32 de mener ses missions d’assistance, de conseil et d’information 
auprès des gersois (locataires, propriétaires, accédants à la propriété, personnes en recherche 
de logement) et des acteurs du logement du département du Gers.  

 
 
ARTICLE 2 : CONDITIONS D’UTILISATION 
 
L’aide du Conseil Départemental, objet des présentes, devra être exclusivement utilisée 

dans le cadre de l’objet mentionné à l’article 1.  
 
Elle permettra notamment de financer les frais de fonctionnement de l’ADIL 32 (salaires 

et charges du personnel, loyers, fournitures, fluides…). 
 
Toute utilisation de l’aide par le bénéficiaire dans un but autre que celui prévu aux 

présentes, pourra donner lieu au reversement de celle-ci.  
 
ARTICLE 3 : AIDE 
 
L’aide du Conseil Départemental consistera dans le versement d’une subvention 

relevant de l’enveloppe budgétaire n° 11 367. 
 
- Subvention de fonctionnement : 

 
La Collectivité attribue à l’ADIL 32 sur le budget du Département et conformément à la 

délibération précitée, une subvention forfaitaire de fonctionnement d’un montant de  
41 000 euros.  

   
La somme de 41 000 euros sera versée en 3 fractions : 

 
      - 1ère fraction de 50 %, soit 20 500 euros, à la demande de l’ADIL 32, sur présentation 

du budget prévisionnel 2022 approuvé par le conseil d’administration, 
 

      - 2ème fraction de 30 %, soit 12 300 euros  en octobre 2022 sur présentation d’un 
rapport intermédiaire d’activité (bilan 1er semestre 2021), 

 
      - le solde, soit 8 200 euros, en décembre 2022 sur présentation du bilan d’activité 

2021 et du budget prévisionnel 2023. 
 

 
 Le Département met à disposition de l’ADIL 32, au sein des locaux du bâtiment bois 

sur le site de l’Hôtel du Département, cinq bureaux équipés en électricité et en chauffage, 
identifiés sous les n° 2 - 3 - 24 - 25 et 26 pour une surface d’environ 60 m². Cette mise à 
disposition est consentie moyennant une redevance annuelle de 430 € T.T.C, charges 
comprises. 



 
ARTICLE 4 : CONTRÔLE 
 
Le bénéficiaire devra fournir à la demande, tous éléments justificatifs relatifs aux actions 

menées par l’ADIL 32 pour lesquelles il pourra être procédé à des contrôles concernant la 
réalisation et la conformité avec le dossier présenté. 

 
ARTICLE 5 : DUREE 
 
La subvention, objet de la demande, est attribuée au titre de l’exercice 2022. 
 
ARTICLE 6 : MODIFICATIONS 
 
Toute modification de la présente convention interviendra par avenant qui sera négocié 

en accord avec les parties. 
 

ARTICLE 7 : LITIGES 
 
En cas de litige dans l’exécution de la présente convention, le tribunal compétent est le 

Tribunal Administratif de PAU. 
 

 
 
Fait à AUCH, le 

Le bénéficiaire Le Président  

 

 

 

 

 

Association Départementale d'Information sur le 

Logement (ADIL 32) 
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL
Réunion du 24 JUIN 2022

L'an  deux  mil  vingt-deux,  le  vendredi  vingt  quatre  juin  à  09h30,  le  Conseil
Départemental s'est réuni à l'Hôtel du Département, sur la convocation et sous la présidence de
M. Philippe DUPOUY, Président du Conseil Départemental.

Etaient présents :  M. M. AURORA, M. X. BALLENGHIEN, Mme N. BARROUILLET, M. C.  BONNE, Mme C.
BOUE, M. P.  BRET, M. G. CASTET, M. R. CASTETS, M. J.  COT, Mme C. DASTE-LEPLUS, Mme C. DEJEAN-
DUPEBE, M. B. DESENLIS, Mme C. DUCARROUGE, Mme C. DUMONT, M. F. DUPOUEY, M. P. DUPOUY, Mme
P.  ESPERON,  M.  M.  GABAS,  M.  B.  GENDRE,  M.  V.  GOUANELLE,  M.  B.  KSAZ,  Mme E.  LAFON,  Mme E.
LANAVE, M. F. LARROQUE, Mme V. MANISSOL, Mme Y. RIBES, Mme H. ROZIS LE BRETON, M. J. SALERS, M.
J. SAMALENS, Mme I. TINTANE, Mme L. TOISON.

Excusé ou absent : Mme F. CASALE, Mme C. SALLES, Mme C. SARNIGUET.

Procurations : Mme F. CASALE à M. J. SALERS, Mme C. SALLES à M. F. DUPOUEY, Mme C. SARNIGUET à M. R.
CASTETS.

Délibération adoptée à l'unanimité

OBJET : Partenariat "Gers Energies Renouvelables".

_______

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, dont notamment les articles L. 3111-1 et
suivants relatifs à l’organisation des départements ;

VU le rapport du Président du Conseil Départemental du Gers ;

VU l’avis de la commission organique compétente ;



APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Départemental décide :

Dans un contexte d’urgence climatique et comme suite à la délibération du 16 avril 2021
approuvant les actions « Gers Energie Positive »,

- d’approuver le principe de la création d’une structure publique d’investissement et de
développement  des  projets  d’énergies  renouvelables (EnR) du  Gers,  en  partenariat  avec  le
Syndicat Départemental d’Energies du Gers (SDEG) ;

- de créer un comité de pilotage composé de trois élus du Département et trois élus du
SDEG ;

- de conclure la convention de partenariat avec le SDEG, dont le projet figure ci-joint et
d’autoriser le Président du Conseil Départemental à la signer.

Philippe DUPOUY

Signé

Président
du Conseil Départemental du Gers

Délibération transmise et reçue en Préfecture le 30/06/2022
Le Président du Conseil Départemental certifie que :
- la présente délibération a été affichée le  30 juin 2022
- et sera publiée au Recueil des Actes Administratifs du mois de Juin 2022
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Convention de partenariat « Gers énergies renouvelables »

Entre

Le Département du Gers, représenté par son Président, M. Philippe DUPOUY, dûment habilité par 
délibération du 24 juin 2022

Et

Le Syndicat Départemental d’Energies du Gers ci-nommé SDEG, représenté par son Président, M. Jean-
Guy DUPUY, dûment habilité par délibération du 27 avril 2022

En date du 

Vu la délibération du 16 avril 2021 de l’Assemblée délibérante du Département approuvant les actions 
« Gers Energie Positive » contribuant à atteindre l’objectif de devenir un territoire à énergie positive 
et comprenant dix actions dont la création d’une structure d’investissement dédiée au développement 
des énergies renouvelables

Vu la délibération du Département du Gers du 24 juin 2022 approuvant la convention de partenariat 
« Gers énergies renouvelables »

Vu la délibération du SDEG du 27 avril 2022 approuvant la convention de partenariat « Gers énergies 
renouvelables »

Il est convenu ce qui suit :

PREAMBULE

Dans un contexte d’urgence climatique et un objectif de neutralité carbone, le Département du Gers 
et le SDEG ont la volonté commune :

- D’inscrire le territoire Gers dans une trajectoire partagée de département à énergie positive,
- D’accélérer la transition énergétique du territoire,
- D’engager l'ensemble des parties prenantes et secteurs d’activités du territoire dans cette 

démarche de transition énergétique.
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Ils souhaitent, pour cela, créer une structure publique d’investissement et de développement des 
projets d’énergie renouvelable (EnR) du Gers reposant sur les objectifs suivants :

- Réinvestir l’argent des projets d’énergie renouvelable gersois dans d’autres projets du 
territoire,

- Pouvoir co-investir à plusieurs collectivités et acteurs locaux dans tous types de projets de 
production d’énergie renouvelable,

- Repositionner citoyens et collectivités au cœur des projets,
- Disposer d’une gouvernance publique pour réaliser des modèles de production d’énergies 

renouvelables adaptés au territoire pour le territoire,
- Prendre en compte les intérêts locaux et les enjeux environnementaux,
- Sensibiliser aux enjeux énergétiques et encourager à la participation citoyenne,
- Prendre des parts dans les sociétés de projets, les ouvrir aux collectivités et collectifs citoyens,
- Structurer les sociétés EnR du territoire et limiter l’arrivée massive de sociétés diverses.

Le Département et le SDEG souhaitent structurer leur démarche de coopération sous la forme d’un 
partenariat préalable.

Sur la structure publique d’investissement et de développement des projets d’énergie renouvelable, 
les membres du partenariat se sont arrêtés en première intention sur les principes généraux suivants 
qui guideront les travaux de structuration à venir :

- Une parité (gouvernance et capital social) avec éventuelle minorité de blocage,
- Une Présidence tournante de 2 ans,
- Une contribution au capital initial évaluée à hauteur de 500 000 € pour chaque membre du 

partenariat (avec un objectif d’un capital de 4 M€ à moyenne échéance).

En lien avec les objectifs définis en préambule, chaque membre du partenariat s’engage à céder les 
parts qu’il détient ou détiendra dans des sociétés EnR, à la future structure qui sera créée après accord 
préalable de l’autre partie via échange de courrier.

1. OBJET

Avec le Gers comme territoire de projets, ce partenariat met en évidence la capacité de ses membres 
fondateurs à travailler ensemble pour une synergie vertueuse.

Ne constituant pas une personne morale propre, ce partenariat, composé du Département et du SDEG, 
a deux objets :

- Constituer un espace de réflexions, d’échanges, d’analyses en faveur de la transition 
énergétique du territoire,

- Déterminer les moyens et modalités nécessaires à la création de la structure 
d’investissement et de développement des projets d’énergie renouvelable à objectif du 1er janvier 
2023.
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2. FONCTIONNEMENT

Le Département sera Maître d’Ouvrage pour la prestation d’accompagnement à la création de la 
structure. Le SDEG versera une subvention au Département équivalente à 50% du montant de la 
prestation conformément à un état dressé par le Maître d’Ouvrage.

Un Comité de pilotage et un Comité technique sont créés.

Le Comité de pilotage du partenariat est composé de trois élus du Département et trois élus du SDEG. 
Il propose les orientations et les ambitions du partenariat. Il constitue un espace de réflexions, 
d’échanges, d’analyses en faveur de la transition énergétique du territoire. Il propose les projets de 
statuts de la SEM projetée avant décision des deux assemblées délibérantes.

Le Comité technique, autour du Directeur Général des Services du SDEG et du Directeur Général 
Adjoint Investissements et Territoires du Département, prépare les travaux du Comité de pilotage.

Le Comité technique participe à la définition notamment du cahier des charges du marché 
d’accompagnement, à l’analyse des offres et au suivi de cet accompagnement jusqu’à la création de la 
structure.

3. LITIGES

En cas de litige dans l’application des présentes, la juridiction compétente est le Tribunal Administratif 
de Pau.

Fait à Auch, en 2 exemplaires.

Le

Le Président du Conseil Départemental,                            Le Président du Syndicat Départemental           
d’Energies du Gers,

                M. Philippe DUPOUY                                                                         M. Jean-Guy DUPUY
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL
Réunion du 24 JUIN 2022

L'an  deux  mil  vingt-deux,  le  vendredi  vingt  quatre  juin  à  09h30,  le  Conseil
Départemental s'est réuni à l'Hôtel du Département, sur la convocation et sous la présidence de
M. Philippe DUPOUY, Président du Conseil Départemental.

Etaient présents :  M. M. AURORA, M. X. BALLENGHIEN, Mme N. BARROUILLET, M. C.  BONNE, Mme C.
BOUE, M. P.  BRET, M. G. CASTET, M. R. CASTETS, M. J.  COT, Mme C. DASTE-LEPLUS, Mme C. DEJEAN-
DUPEBE, M. B. DESENLIS, Mme C. DUCARROUGE, Mme C. DUMONT, M. F. DUPOUEY, M. P. DUPOUY, Mme
P.  ESPERON,  M.  M.  GABAS,  M.  B.  GENDRE,  M.  V.  GOUANELLE,  M.  B.  KSAZ,  Mme E.  LAFON,  Mme E.
LANAVE, M. F. LARROQUE, Mme V. MANISSOL, Mme Y. RIBES, Mme H. ROZIS LE BRETON, M. J. SALERS, M.
J. SAMALENS, Mme I. TINTANE, Mme L. TOISON.

Excusé ou absent : Mme F. CASALE, Mme C. SALLES, Mme C. SARNIGUET.

Procurations : Mme F. CASALE à M. J. SALERS, Mme C. SALLES à M. F. DUPOUEY, Mme C. SARNIGUET à M. R.
CASTETS.

Délibération adoptée à l'unanimité

OBJET : Forêt départementale - création d'un Comité de Pilotage.

_______

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, dont notamment les articles L. 3111-1 et
suivants relatifs à l’organisation des départements ;

VU le rapport du Président du Conseil Départemental du Gers ;

VU l’avis de la commission organique compétente ;



APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Départemental décide :

Considérant  les  nouvelles  attentes  du  public  concernant  la  gestion  de  la  forêt
départementale,  et  compte  tenu des  nouveaux objectifs  assignés  à  celle-ci  par  le  document
d’aménagement forestier 2018-2037, notamment la réalisation d’un schéma d’accueil du public :

- de créer un Comité de Pilotage « Forêt départementale », ainsi qu'il suit : 

 présidé  par  le  président  ou  la  présidente  de  la  2ème commission  « Transition
écologique, solidarités pour les territoires et croissance verte », 

 regroupant :
 les membres de la 2ème commission « Transition écologique, solidarités pour les

territoires et croissance verte »,
 le président ou la présidente de la 7ème commission « Démocratie citoyenne, sport,

vie associative et éducation populaire », 
 le vice-président ou la vice-présidente de la 7ème commission en charge du sport,
 le  ou  la  présidente  de  la  Commission  Départementale  des  Espaces,  Sites  et

Itinéraires du Gers (CDESI),
 le président ou la présidente du Comité Départemental du Tourisme Destination

Gers.

Philippe DUPOUY

Signé

Président
du Conseil Départemental du Gers

Délibération transmise et reçue en Préfecture le 30/06/2022
Le Président du Conseil Départemental certifie que :
- la présente délibération a été affichée le  30 juin 2022
- et sera publiée au Recueil des Actes Administratifs du mois de Juin 2022
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL
Réunion du 24 JUIN 2022

L'an  deux  mil  vingt-deux,  le  vendredi  vingt  quatre  juin  à  09h30,  le  Conseil
Départemental s'est réuni à l'Hôtel du Département, sur la convocation et sous la présidence de
M. Philippe DUPOUY, Président du Conseil Départemental.

Etaient présents :  M. M. AURORA, M. X. BALLENGHIEN, Mme N. BARROUILLET, M. C.  BONNE, Mme C.
BOUE, M. P.  BRET, M. G. CASTET, M. R. CASTETS, M. J.  COT, Mme C. DASTE-LEPLUS, Mme C. DEJEAN-
DUPEBE, M. B. DESENLIS, Mme C. DUCARROUGE, Mme C. DUMONT, M. F. DUPOUEY, M. P. DUPOUY, Mme
P.  ESPERON,  M.  M.  GABAS,  M.  B.  GENDRE,  M.  V.  GOUANELLE,  M.  B.  KSAZ,  Mme E.  LAFON,  Mme E.
LANAVE, M. F. LARROQUE, Mme V. MANISSOL, Mme Y. RIBES, Mme H. ROZIS LE BRETON, M. J. SALERS, M.
J. SAMALENS, Mme I. TINTANE, Mme L. TOISON.

Excusé ou absent : Mme F. CASALE, Mme C. SALLES, Mme C. SARNIGUET.

Procurations : Mme F. CASALE à M. J. SALERS, Mme C. SALLES à M. F. DUPOUEY, Mme C. SARNIGUET à M. R.
CASTETS.

Délibération adoptée à l'unanimité

OBJET : Forêt départementale : proposition de programmation de travaux au titre de l'année 

2022. 

_______

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, dont notamment les articles L. 3111-1 et
suivants relatifs à l’organisation des départements ;

VU le rapport du Président du Conseil Départemental du Gers ;

VU l’avis de la commission organique compétente ;

VU les crédits inscrits aux chapitres 011, articles 61524, fonction 738, ligne de crédits 17511
du budget départemental annexe des espaces naturels sensibles ;

VU les crédits inscrits aux chapitres 21, articles 2117, fonction 738, ligne de crédits 5113 du
budget départemental annexe des espaces naturels sensibles ;



APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Départemental décide :

Comme suite à la délibération du 2 février 2018 entérinant le plan d’aménagement de la
forêt départementale pour la période 2018 à 2037,

- d’approuver le programme de travaux à réaliser en 2022 dans la forêt départementale,
pour  un  montant  estimé  à  80 224 € TTC,  soit  52 409 € TTC  en  section  investissement  et
27 815 € TTC en section fonctionnement du budget départemental annexe des espaces naturels
sensibles, conformément aux tableaux ci-annexés,

- d’autoriser le Président du Conseil Départemental à signer les documents relatifs à la
mise en œuvre de ce programme, en collaboration avec le service interdépartemental de l’Office
National des Forêts.

Philippe DUPOUY

Signé

Président
du Conseil Départemental du Gers

Délibération transmise et reçue en Préfecture le 30/06/2022
Le Président du Conseil Départemental certifie que :
- la présente délibération a été affichée le  30 juin 2022
- et sera publiée au Recueil des Actes Administratifs du mois de Juin 2022



FORÊT DÉPARTEMENTALE

CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU 24 JUIN 2022

TRAVAUX D’ENTRETIEN 2022
FONCTIONNEMENT

– Budget annexe des espaces naturels sensibles – Ligne de crédits 17511.
Chapitre 011 - Article 61524

NATURE DES TRAVAUX COUT H.T (€) COUT TTC (€)
Massif de Labéjan :
- Entretien courant à la débroussailleuse du versant de la digue ; 
nettoyage de la végétation à la tronçonneuse sur la partie déversoir.

520,00 € 624,00 €
(TVA 20 %)

Massif de Pauilhac :
- Fourniture et pose de 9 lames de tables-banc et banc. 540,00 € 648,00 €

(TVA 20%)
Massif de Pauilhac :
- Enlèvement manuel d’un banc en béton et évacuation en 
déchetterie.

140,00 € 168,00 €
(TVA 20 %)

Massifs de Dému et de Mazous :
-Délimitation du parcellaire : ouverture manuelle d’un layon de 1,5 m 
de large sur 6 km ; 

2 360,00 € 2 596,00 €
(TVA 10 %)

Massifs de Dému et de Mazous :
-Délimitation du parcellaire : matérialisation des limites à la peinture 
sur 6 km.

5 170,00 € 5 687,00 €
(TVA 10 %)

Massif de Saint Blancard :
-Travaux d’entretien du sentier suite à l’installation de la passerelle et 
du sentier relatif au passage busé.

4 410,00 € 5 292,00 €
(TVA 20 %)

Massif de Sérilhac :
- Entretien manuel de la digue et du coursier; travaux manuels avec 
prise en compte de la présence de cistudes.

3 620,00 € 4 344,00 €
(TVA 20%)

Massif de Réjaumont :
- Délimitation du parcellaire : matérialisation des limites après passage 
du géomètre : ouverture manuelle d’un layon de 1,5 m de large sur 0,8 
km.

430,00 € 473,00 €
(TVA 10%)

Massif de Réjaumont :
- Délimitation du parcellaire : matérialisation des limites après 
passage du géomètre ; matérialisation des limites à la peinture sur 0,8 
km.

1 180,00 € 1 298,00 €
(TVA 10%)

Massif de Labéjan :
- Entretien du périmètre au lamier : 1,2 km. 1 830,00 € 2 013,00 €

(TVA 10%)
Massif de Pauilhac : 
- Entretien du périmètre au lamier : 0,6 km. 920,00 € 1 012,00 €

(TVA 10%)
Divers massifs :
- Opérations liées à la propreté des forêts et espaces naturels : plusieurs 
passages par an selon le site.

3 050,00 € 3 660,00 €
(TVA 20%)

TOTAL TRAVAUX FONCTIONNEMENT 24 170,00 € HT 27 815,00 € TTC



FORET DEPARTEMENTALE
CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 24 JUIN 2022

TRAVAUX D’AMENAGEMENT 2022
INVESTISSEMENT

– Budget annexe des espaces naturels sensibles – Ligne de crédit 5113
Chapitre 21 - Article 2117

NATURE DES TRAVAUX COUT H.T (€) COUT TTC (€)
Massif de Sérilhac (parcelle 113 a)
- Dégagement mécanique en plein de plantation par broyage de 
tous les interlignes et dégagement manuel de plantation sur la 
ligne avec coupe rez-de-terre dans la plantation de chênes.

1 330,00 € 1 463,00 €
(TVA 10%)

Massif de Dému (parcelle 82 a) :
- Dégagement mécanique en plein de plantation par broyage de 
tous les interlignes et dégagement manuel de plantation sur la 
ligne avec coupe rez-de-terre dans la plantation, contre 
l’envahissement de fougères.

4 450,00 € 4 895,00 €
(TVA 10 %)

Massif de Dému (parcelle 82 a) :
- Application d’un répulsif bio anti cervidés en deux passages 
(avril et novembre).

2 210,00 € 2 431,00 €
(TVA 10%)

Massif de Saint-Blancard :
- Création d’un passage busé de diamètre 1000 mm, traitement 
des berges    : installation de chantier, aménagements, en 
conformité avec la loi sur l’eau.

9 060,00 € 10 872 €
(TVA 20%)

Massif de Saint-Blancard :
- Empierrement d’une piste en terrain naturel comprenant une 
place de retournement et des zones de dépôt 

19 320,00 € 23 184,00 €
(TVA 20%)

Massifs de Sérilhac et de Réjaumont :
- Fourniture et pose de trois panneaux règlementaire de type B0 ; 
scellement par socle bétonné de panneau routier avec panonceau 
en pin. Un panneau pour Sérilhac ; deux pour Réjaumont.

1 650,00 € 1 980,00 €
(TVA 20%)

Massif de Labéjan :
- Fourniture de deux barrières pivotantes en pin traité classe 4 
avec poteau.

2 330,00  € 2 796,00€
(TVA 20%)

Massif de Labéjan :
- Pose de deux barrières par scellement par socle bétonné. 830,00 € 996,00 €

 (TVA 20%)
Massif de Réjaumont :

- Fourniture de deux barrières pivotantes en pin traité classe 4 
avec poteau.

2 330,00 € 2 796,00€
(TVA 20%)

Massif de Réjaumont :
- Pose de deux barrières par scellement par socle bétonné. 830,00 € 996,00 €

 (TVA 20%)
TOTAL TRAVAUX INVESTISSEMENT 44 340,00 € 52 409,00 €
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL
Réunion du 24 JUIN 2022

L'an  deux  mil  vingt-deux,  le  vendredi  vingt  quatre  juin  à  09h30,  le  Conseil
Départemental s'est réuni à l'Hôtel du Département, sur la convocation et sous la présidence de
M. Philippe DUPOUY, Président du Conseil Départemental.

Etaient présents :  M. M. AURORA, M. X. BALLENGHIEN, Mme N. BARROUILLET, M. C.  BONNE, Mme C.
BOUE, M. P.  BRET, M. G. CASTET, M. R. CASTETS, M. J.  COT, Mme C. DASTE-LEPLUS, Mme C. DEJEAN-
DUPEBE, M. B. DESENLIS, Mme C. DUCARROUGE, Mme C. DUMONT, M. F. DUPOUEY, M. P. DUPOUY, Mme
P.  ESPERON,  M.  M.  GABAS,  M.  B.  GENDRE,  M.  V.  GOUANELLE,  M.  B.  KSAZ,  Mme E.  LAFON,  Mme E.
LANAVE, M. F. LARROQUE, Mme V. MANISSOL, Mme Y. RIBES, Mme H. ROZIS LE BRETON, M. J. SALERS, M.
J. SAMALENS, Mme I. TINTANE, Mme L. TOISON.

Excusé ou absent : Mme F. CASALE, Mme C. SALLES, Mme C. SARNIGUET.

Procurations : Mme F. CASALE à M. J. SALERS, Mme C. SALLES à M. F. DUPOUEY, Mme C. SARNIGUET à M. R.
CASTETS.

Délibération adoptée à l'unanimité

OBJET : Forêt Départementale - proposition d'additif à l'état d'assiette 2022.

_______

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, dont notamment les articles L. 3111-1 et
suivants relatifs à l’organisation des départements ;

VU le rapport du Président du Conseil Départemental du Gers ;

VU l’avis de la commission organique compétente ;



APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Départemental décide :

Dans le cadre du plan d’aménagement de la forêt départementale élaboré avec l’Office
National des Forêts (ONF) pour la période 2018-2037, adopté par délibération du 2 février 2018,

Vu  la  décision  de  la commission  Permanente  CP211210 24N00  en  date  du
10 décembre 2021 qui arrête l’état d’assiette au titre de l’exercice 2022,

- de compléter cet état d’assiette 2022 ainsi qu’il suit :

 Inscription de nouvelles coupes :

Inscription  de  la  coupe  concernant  les parcelles 31a,  32b  et  33a  du  massif  de  Labéjan,
initialement prévue en 2033 et 2034, en raison de l’état sanitaire des peuplements ;

- d’approuver en conséquence l’additif à l’état d’assiette 2022, tel qu’il figure en annexe,

- d’autoriser le Président du Conseil Départemental à signer les documents afférents à la
réalisation des opérations de vente correspondantes.

Philippe DUPOUY

Signé

Président
du Conseil Départemental du Gers

Délibération transmise et reçue en Préfecture le 30/06/2022
Le Président du Conseil Départemental certifie que :
- la présente délibération a été affichée le  30 juin 2022
- et sera publiée au Recueil des Actes Administratifs du mois de Juin 2022



ANNEXE

ADDITIF À L’ÉTAT D’ASSIETTE 2022

MASSIF FORESTIER DE LABEJAN

Parcelle / 
Unité de 
gestion

Type de 
coupe

Surface 
parcourue 

(ha)

Coupe 
réglée

Oui/Non

Année prévue 
par 

l’aménagement

Année 
proposée par 

l'ONF

Année 
décidée par le 
propriétaire 

Destination
Mode de 

commercialisation 
prévisionnel

       Délivrance en 
totalité

Vente en 
totalité

Mixte Sur pied Façonné

31 a Sanitaire 7,34 OUI 2034 2022      
32 b Sanitaire 7,27 OUI 2033 2022      

33 a Sanitaire 9,13 OUI 2034 2022      


